
Du 26 janvier au 13 février 2026
Compléter la demande via le formulaire 
disponible sur le site internet : www.mortcerf.fr 
ou en contactant la Mairie au 01.64.04.30.39.

Se présenter en Mairie muni de :
- Justificatif de domicile (moins de 3 mois)
- Livret de famille
- Pièces d’identités des parents
- Document attestant que l’enfant a reçu les vaccinations 
obligatoires pour son âge
- Jugement en cas de divorce ou séparation
- Certificat de radiation en cas de changement d’établissement 
scolaire

Ouvertures de la Mairie

Lundis, mardis, jeudis et vendredi de 14H00 à 18H00
Mercredis de 9H00 à 12H00

http://www.mortcerf.fr/
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